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COMPTE RENDU 

Rencontre #7 de la CRRNT Montérégie Est, le jeudi 17 septembre 2009, de 9h à 12h 
Tenue à la salle communautaire de McMasterville, au 255 boul. Constable à McMasterville 

 
 

Organismes participants  Noms  . 
Collège territorial   

1- Président de la CRRNT, représentant de la CRÉ Paul Sarrazin 

2- Vice-présidente de la CRRNT, représentante de la CRÉ Huguette St-Pierre Beaulac 

3- MRC Acton Serge Dupont 

4- MRC Les Maskoutains François Lestage 

5-  MRC Brome-Missisquoi Francis Dorion 

6- MRC Lajemmerais Dominic  Scully 

7- MRC La Vallée-du-Richelieu François Senécal 

8- MRC Pierre-De Saurel Mario Dion 

Collège des propriétaires   
9- Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie (SPBE) Noël Morin 

10-  Fédération de l’UPA  de Saint-Hyacinthe Normand  Teasdale 

Collège sectoriel    

11- Groupement forestier du Haut-Yamaska (GFHY) Hugues Méthot 

12 -  Conseil régional de l’environnement (CRE) de la Montérégie Daniel Cyr 

13- Nature Action Québec Stéphane Tanguay 

Personnes-ressources   
14- MRNF Jean-Philippe Détolle 

15- MRNF Paul-Émile Lafleur 

Autres participants   

16- Mandataire lié au fonctionnement de la CRRNT Luc Dumouchel 

17- Directeur général de la CRÉ Montérégie Est Patrick Sabourin 

18- Directrice adjointe de la CRÉ Montérégie Est Nathalie  Ward 

19- Coordonnatrice de la CRRNT  Martine Ruel 

20- Responsable du PRDIRT Amélie Fréchette 

21- Chargée de projet  Karine Filiatrault 

Absences   

1- MRC La Haute-Yamaska Dominique Desmet 

2- MRC Rouville Francis  Provencher 

3-  MRC Le Haut-Richelieu Tanya  Despard 

4- Regroupement QuébecOiseaux Jean-Sébastien Guénette 

5-  Agence forestière de la Montérégie  Laurent Denis 

6-  Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs (FQCP) Gilles Jacques 

7- MDDEP Isabelle Piché 

8- MAMROT Claudine Beaudoin 

9- MAPAQ Évelyne  Vouligny 
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OUVERTURE DE LA RÉUNION : 9h05  
 

1. Mot de bienvenue 
 

Discussion :  
M. Paul Sarrazin, président de la Commission souhaite la bienvenue à tous et remercie les commissaires et 
personnes-ressources de leur présence. 
 
 

2. Lecture et adoption ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ  
 

Document remis :  
Ordre du jour 
 

Consensus : 
 

 !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ouvert le point « Questions diverses et varia ». 
 
 

3. Dépôt et validation du compte rendu de la rencontre du 12 mai 2009 
 

Document transmis à l'avance : 
Compte rendu du 12 mai 2009 
 

Discussion : 
Le compte rendu ayant été transmis avec l’avis de convocation, une dispense de lecture est convenue. 
 

Consensus : 
 

 Le compte-rendu du 12 mai 2009 est validé par les commissaires présents. 
 

 

3.1. Suivi du compte rendu 
 

Mme Ruel présente les divers points nécessitant un suivi.  
 

 Forum des commissions : Un résumé a été fait dans le bulletin d’information de mai 2009; 

 Rencontre avec les acteurs municipaux, 1er juin 2009 : La rencontre a fait ressortir les points suivants : 
1. L'importance d'une stratégie de communication efficace et transparente, fondée sur des positions claires et 

partagées de tous 
2. Statu quo face à la demande de modification de la composition de la table des commissaires. 

Ce point a été présenté au CA de la CRÉ également. 

 Déclaration sur la portée du PRDIRT : Elle a été entérinée par la CRÉ le 16 juillet 2009; 

 Projet Chaîne de traçabilité : Un avis de pertinence a été émis par la CRRNT et entériné par la CRÉ. Le 
financement a été accordé pour un montant de 5 000$;  

 Projet de loi 57 : La lettre a été déposée à la Ministre au mois d’août. Considérant les délais de 
consultation, notre position est de manifester notre intérêt à participer à la réflexion concernant la 
mise en œuvre en territoire privé. 
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4. Fonctionnement 
 

4.1. Nouveau personnel  
 

M. Sarrazin présente Mme Karine Filiatrault, chargée de projet pour le projet sur les écosystèmes 
forestiers exceptionnels (EFE). Mme Filiatrault est en poste à la CRRNT depuis le 22 juin dernier. 
 
 

4.2. Politique de gestion 
 4.2.1. Document de travail Demandes d’avis techniques et scientifiques et octroi de mandats 
 

Document transmis à l'avance :  
Document de travail 5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘǎ 
 

Discussion : 
M. Sarrazin présente le contexte de la politique de gestion. Celle-ci a principalement pour objectif 
d’encadrer et de faciliter l’octroi de mandats ou les demandes d’avis techniques et scientifiques. 
 

Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-4.2.1. 

 

Sur proposition de François Sénécal : 
 

 La proposition présentée est approuvée par la Commission; 

 La proposition devra être entérinée par la CRÉ Montérégie Est afin de devenir une politique de 
gestion formelle de la CRRNT. 

 

 
 

4.3. Projet de loi 57  
4.3.1 Lettre déposée à la Ministre 

 

Document transmis à l'avance :  
Lettre transmise à la ministre Normandeau, le 12 août 2009 

 

Discussion : 
Les attentes du Ministère envers les CRRNT œuvrant principalement en territoire privé, en égard du 
projet de loi 57, ne sont pas définies précisément. Jusqu'à maintenant la réflexion a été faite surtout 
en fonction du territoire public. Le Ministère s'attend à ce que les milieux régionaux en territoire 
privé définissent leur propre vision à partir de ce qui est proposé." 
 

 

4.4 Stratégie minérale 
 

Document transmis à l'avance :  
Courriel : Réunions du groupe de travail sur le projet de modification à la Loi sur les mines 
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Discussion : 
 Le Ministère a tenu une rencontre à ce sujet le 8 septembre 2009. Comme nous n’avons pu être 

présents, nous assurerons un suivi à ce sujet considérant les préoccupations régionales relatives à 
l'exploration et l’exploitation gazière et pétrolière dans la plaine du Saint-Laurent. 

 

Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-4.4. 

 

Sur proposition de Normand Teasdale : 
 

Considérant les préoccupations régionales relatives à l'exploration et lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƎŀȊƛŝǊŜ Ŝǘ 
pétrolière dans la plaine du Saint-Laurent; 
 

Considérant que la mise en valeur des ressources pétrolières et gazières relève de la Loi sur les 
mines (ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ;ƴŜǊƎƛŜ) et que celle-ci est en processus de révision; 
 

Considérant que la Commission manque d'information présentement pour être en mesure de 
participer efficacement aux consultations à venir; 
 

 Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜs au sujet de la Loi sur les 
mines et de la révision en cours, de la stratégie minérale, et de leurs implications légales et 
techniques pertinentes à la région. 

 

 
 

5. PRDIRT 
5.1. {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

 

Discussion : 
Mme Fréchette présente l’état d’avancement du PRDIRT. Une version préliminaire du portrait 
forêt peut être consultée en ligne. Un exemplaire sur CD pourra être transmis par la poste aux 
commissaires intéressés (format CD).  
 

5.2. Adoption des priorités pour les sujets Forêt et Faune 
 

Document remis séance tenante :  
Document présentant les priorités pour les sujets Forêt et Faune 
 

Discussion : 
Mme Ruel explique que les priorités « forêt » et « faune » ont été discutées au comité de 
coordination et présentées à la Commission en avril dernier. À ce moment, il avait été proposé 
d’ajuster le libellé afin d’exprimer les priorités de façon plus sectorielle. Il est important pour la 
Commission de disposer d’assises solides pour la poursuite du PRDIRT. Il sera toutefois possible 
d’ajuster les priorités dans le temps, si jugé nécessaire. 
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Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-5.2a. 

 

Sur proposition de Noël Morin : 
 

 La Commission valide les quatre priorités suivantes pour le sujet forêt dans le premier 
PRDIRT : 

 

- Freiner les pertes de couvert forestier et augmenter la superficie du couvert forestier en 
Montérégie Est par rapport à sa superficie actuelle, dans la perspective d’interrelier les massifs 
forestiers et les îlots boisés existants.  

- Protéger les écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) de la Montérégie Est. 

- Aménager la forêt de la Montérégie Est, dans le but d’en améliorer durablement la qualité, 
conformément aux bonnes pratiques reconnues et au bénéfice des propriétaires et de la 
collectivité. 

- Effectuer un transfert de connaissances au sujet de l’aménagement forestier en ciblant les 
différents groupes d’intérêt concernés. 

 

 

Discussion : 
Une discussion suit la lecture des priorités faune. Il est proposé d’apporter les nuances suivantes 
(en double souligné dans l'encadré) au libellé de : 
Á la 4e priorité afin d’inclure d’autres risques potentiels que ceux liés aux espèces exotiques 

envahissantes; 
Á la 5e priorité afin d’inclure d’autres espèces que le cerf de Virginie. 

 

Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-5.2b. 

 

Sur proposition de Serge Dupont : 
 

 La Commission valide les six priorités suivantes pour le sujet faune dans le premier PRDIRT, 
avec les ajouts proposés : 

 

- Identifier les sites de haute valeur du point de vue de la biodiversité et des espèces à statut 
précaire en Montérégie Est et les protéger par des moyens adaptés à leurs particularités.  

- Freiner la perte des milieux humides résiduels de la Montérégie Est. 

- Freiner les pertes de couvert forestier et augmenter la superficie du couvert forestier en 
Montérégie Est par rapport à sa superficie actuelle, dans la perspective d’interrelier les massifs 
forestiers et les îlots boisés existants. 

- Agir de façon préventive et, lorsque possible, de façon corrective, face aux risques que 
présente, notamment, la propagation des espèces exotiques envahissantes en Montérégie Est. 

- Stimuler et soutenir la concertation régionale relative à la saine gestion des populations de 
cerfs de Virginie ou, le cas échéant,  de toute autre espèce s'avérant aussi problématique. 

- Stimuler et soutenir la concertation régionale en ce qui a trait à la cohabitation des diverses 
activités fauniques, entre elles ainsi qu’avec les autres activités présentes sur le territoire. 
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5.3. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘǎ 
5.3.1 Identification des zones d’intérêt pour la conservation 

 

Document remis séance tenante :  
Identification des sites d’intérêt pour la conservation de la biodiversité 

 

Discussion : 
À la suite d’une discussion sur le sujet où Mme Fréchette présente les objectifs et le mandat, les 
commissaires s’entendent sur la proposition suivante : 
 

 
 
Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-5.3.1. 

 

 

Considérant que la mise en valeur des ressources naturelles de la Montérégie Est dans l'esprit du 
développement durable passe par la connaissance et la prise en compte des éléments ayant une 
valeur particulière et dont il est souhaitable d'assurer la pérennité; 
 
Considérant que le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), dans le cadre de la 
refonte du régime forestier, demande aux commissions régionales (CRRNT) d'intégrer dans leurs 
plans régionaux de développement intégré (PRDIRT) les principes d'aménagement durable des 
forêts et d'aménagement forestier écosystémique, qui prennent en compte, notamment, la 
conservation de la diversité biologique; 
 
Considérant que la Montérégie Est se distingue par sa biodiversité faunique et floristique, mais 
également par son grand nombre d'espèces à statut précaire; 
 

Mandat : Identification des sites d'intérêt pour la conservation de la biodiversité, dans les ensembles 
physiographiques situés dans la région naturelle des Appalaches, et inclus en totalité ou en partie dans le 
territoire de la CRÉ Montérégie-Est. 

 

Livrables : 

 Le fichier de données géospatiales et une base de données détaillant chacun des sites retenus, son 
niveau de priorité ainsi que les caractéristiques particulières qui en justifient l’importance; 

 Les métadonnées associées au fichier de données géospatiales; 

 Un rapport présentant la méthode et des résultats, incluant les mises en garde relatives aux limites 
de l’analyse ou nécessaires à l’utilisation adéquate des résultats; 

 Toute autre information jugée pertinente par le mandataire. 
 

Échéance : (à définir; PRIORITAIRE) 
Coût estimé : près de 15 000$. 
Mandataire désigné : Conservation de la Nature Canada 
 

Justification du choix du mandataire : 

 Excellente connaissance du sujet et de la région; 

 Méthode reconnue, notamment par le MDDEP et par les organismes de la région; 

 Assure l’uniformité de la méthode utilisée dans l’ensemble du territoire de la CRÉ. 
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Considérant qu'il n'existe pas, à l'échelle de la Montérégie Est, de portrait complet et actuel 
permettant d'identifier et de prioriser les milieux naturels qui revêtent une importance particulière 
pour le maintien de la biodiversité; 
 
Considérant que l'identification et la priorisation de ces milieux naturels est nécessaire afin de 
pouvoir conserver les attributs qui leur procurent leur haute valeur écologique; 
 
Considérant que le comité de coordination du PRDIRT a convenu qu'il était essentiel d'identifier les 
"points chauds" de biodiversité, sur le territoire de la Montérégie Est, avant de se prononcer sur 
d'éventuelles priorités au sujet de la faune; 
 
Considérant que l'organisme Conservation de la Nature Canada a déjà effectué une analyse, basée 
sur une méthode reconnue, permettant d'identifier et de prioriser les milieux naturels qui présentent 
le meilleur potentiel pour le maintien de la biodiversité, mais que cette analyse ne couvre qu'aux 
deux tiers le territoire de la Montérégie Est; 
 
Considérant que l'identification de ces milieux à haute valeur écologique présente également un 
intérêt dans le contexte de la certification forestière; 
Sur proposition de Stéphane Tanguay : 
 

 La Commission donne un avis de pertinence favorable ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ concernant 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ; 

 

 La Commission demande à la permanence d'obtenir plǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
Conservation de la Nature du Canada afin de préciser les modalités de réalisation du 
mandat, notamment : 

 

 * Les coûts, 
 * L’échéancier, 
 * Le partenariat potentiel avec d’autres organismes, 
 * Les livrables (mode et conditions de diffusion prévus). 
 

 

Ces informations seront transmises aux commissaires dès la réception d'une soumission 
officielle de Conservation de la Nature du Canada. Le projet devra être validé par la CRÉ 
Montérégie Est pour être financé, puisqu’il s’agit d’un montant de plus de 5 000$. 
 
 

5.3.2 Réflexion au sujet de l’aménagement écosystémique et du zonage forestier 
 

Document remis séance tenante :  
Réflexion sur la mise en œuvre de l’aménagement durable des forêts et du zonage forestier en 
Montérégie Est  
 

Discussion : 
À la suite d’une discussion sur le sujet où Mme Fréchette présente les objectifs et le mandat, les 
commissaires s’entendent sur la proposition suivante : 
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Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-5.3.2. 
 

 

Considérant la Stratégie d'aménagement durable des forêts en cours d'élaboration au MRNF, qui 
visera tant le territoire privé que les terres du domaine de l'État; 
 

Considérant que cŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŜǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
forestier écosystémique; 
 

Considérant que le MRNF vise à augmenter les rendements ligneux des forêts et ǉǳΩƛƭ identifiera 
prochainement les portions du territoire québécois, public et privé, qui présentent le meilleur 
potentiel biophysique pour effectuer un aménagement forestier intensif; 
 

Considérant que la qualité des sols et le climat favorable de la Montérégie Est en font une région 
particulièrement propice à l'établissement de zones de sylviculture intensive; 
 

Considérant que l'approche du gouvernement en terres publiques est basée sur un zonage du 
territoire, qui comprend d'une part les aires protégées, d'autre part des zones de sylviculture 
intensive et, dans les forêts qui n'appartiennent à aucune de ces deux catégories, un aménagement 
forestier intégré prenant en compte l'ensemble des ressources; 
 

Considérant que l'adaptation dΩǳne approche de zonage forestier au territoire privé et municipalisé 
pose d'importants défis; 
 

Il est recommandé ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ 
afin d'alimenter les réflexions de la Commission, Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
d'aménagement durable des forêts. 
 

Organismes visés :  
1- Agence forestière de la Montérégie 
2- Les 9 MRC de la Montérégie Est ou le(s) représentant(s) qu'elles auront désigné(s) 
 

Sur proposition de Daniel Cyr : 
 

 La Commission donne un avis de pertinence favorable ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Ře deux mandats 
concernant la rŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ Řǳ 
zonage forestier en Montérégie Est; 

 

 La Commission demande à la permanence d'obtenir Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ des 
organismes visés afin de préciser les modalités de réalisation du mandat, notamment : 

 

 * Les coûts, 
 * L’échéancier, 
 * Les livrables. 
 

 

Les informations obtenues dès la réception des soumissions officielles seront transmises aux 
commissaires. Les avis techniques ne nécessiteront pas de validation par la CRÉ Montérégie Est 
pour être financés, puisqu’il s’agit de montants de moins de 5 000$. 
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5.3.3 Portrait historique de la forêt 
 

Document remis séance tenante :  
Portrait historique de la forêt de la Montérégie Est 
 

Discussion : 
À la suite d’une discussion sur le sujet où Mme Fréchette présente les objectifs et le mandat, les 
commissaires s’entendent sur la proposition suivante : 
 

Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-5.3.3. 

 

 

Considérant que la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de l'approche d'aménagement écosystémique préconisée par le 
MRNF nécessite de connaître et de prendre en compte les enjeux écologiques touchant les forêts et 
les peuplements où se déroulent les interventions; 
 

Considérant que la définition des enjeux écologiques implique notamment de comparer les 
caractéristiques et la dynamique de la forêt actuelle à celles de la forêt précoloniale ou 
préindustrielle, et de documenter les écarts; 
 

Considérant que les sources d'information proposées par le MRNF ne remontent pas assez loin dans 
le temps, étant donné que la région a été colonisée relativement tôt; 
 

Considérant que les sources d'information qui présentent le meilleur potentiel pour la région sont 
disparates et que leur analyse fait appel à des expertises variées; 
 
 

Il est recommandé Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ de donner un mandat afin de colliger les connaissances de base 
qui existent (portrait préliminaire) et de reporter la rédacǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ plus complet 
Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘion du PRDIRT. 
 

 

Le personnel de la CRRNT verra à identifier les moyens et les mandataire(s) potentiel(s) afin de 
colliger les informations disponibles. Un suivi à ce sujet sera à l’ordre du jour de la prochaine 
rencontre. Cette démarche ne nécessitera pas de validation par la CRÉ Montérégie Est puisqu’il 
s’agit d’un montant de moins de 5 000$. 

 
 

6. Autres mandats 
 

6.1 Suivi projet EFE 
 

Discussion : 
Mme Filiatrault présente un aperçu du projet sur les EFE. Elle présente les principaux 
collaborateurs (comité d’expert et comité régional) et livrables, soit le guide de reconnaissance, le 
guide d’accompagnement, la base de données centralisée et le guide de diffusion. Elle souligne 
que les commissaires seront informés de l'avancement du projet et que les orientations et les 
résultats leur seront présentés pour validation. 
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6.2 Financement FDRRNT 
 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ : 
Financement FDRRNT - Proposition 2009-09-17-6.2. 
 

Discussion : 
Mme Ruel présente la proposition et explique que la direction générale de la CRÉ et la coordination de la 
CRRNT verront à préciser l’échéancier, le cadre normatif et les modalités d’attribution. Ces informations 
seront transmises aux commissaires sous peu et l’appel de projets sera lancé. Le comité de sélection sera 
formé lors de la prochaine rencontre de la CRRNT. 
 

Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-6.2. 
 

 

Considérant que le cadre normatif et les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ du Fonds de développement régional associé 
aux ressources naturelles et au territoire (FDRRNT) de la Montérégie Est ǎΩŀǊǊƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ C5w ŘŜ ƭŀ /w; 
aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ 9ǎǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ нллуΤ  

Considérant ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 
sommaire des problématiques et orientations pour chacun des 4 sujets retenus (forêt, faune, territoire et eau) 
pour le Plan régional de développement (PRDIRT);  

Considérant que les priorités pour le sujet Forêt et Faune ont été discutées au comité de coordination du 
PRDIRT en mars 2009,  proposées à la CRRNT en avril 2009 et adoptées à la CRRNT (Consensus CRRNT 2009-
09-5.2a et CRRNT 2009-09-5.2b.);  

Considérant que diverses demandes de soutien financier ont été transmises à la Commission dans la dernière 
année;  

Considérant que la Commission souhaite traiter en toute transparence et équité ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 
disponibles; 
 

Il est proposé de mettre en place une ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ à des projets régionaux 
en lien avec les ressources naturelles et le territoire de la Montérégie Est;  

Il est proposé ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ cadre normatif et les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ proposés pour le Fonds de 
développement régional associé aux ressources naturelles et au territoire (FDRRNT) de la Montérégie Est;  

Il est proposé de mettre en place un comité de sélection qui pourra analyser les projets soumis et faire des 
recommandations à la Commission. Les avis de pertinence pour les projets retenus seront ensuite transmis pour 
approbation à la CRÉ Montérégie Est;  

Il est proposé de financer, pour le premier appel de projets, les projets qui seront en lien avec les priorités Forêt 
et Faune proposées par le comité de coordination du PRDIRT et adoptées par la Commission.  

 

ÉTAPES PROPOSÉES  

 Valider les sommes disponibles pour 1er appel de projet 

 Mettre en place un cadre normatif et les modalités d’attribution du financement 

 Faire l’annonce de l’appel de projets  

 Mettre en place le comité d’analyse  
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 Date de tombée pour le dépôt des projets  

 Après la date de tombée, sélectionner les projets (comité d’analyse) 

 Soumettre les projets retenus à un avis de pertinence lors de la réunion de la CRRNT  

 Présenter les projets à la CRÉ pour approbation du financement. 
 
 

6.3 bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ : 
Lettre de la CRÉ - Représentation des organismes au sein de la Commission environnementale 
 

Discussion : 
M. Sabourin explique que la CRÉ Montérégie Est met en place trois commissions afin de faciliter la mise en 
œuvre de son Plan d’action quinquennal, soit une commission sociale, une commission économique et 
une commission environnementale. Celle-ci se réunira trois à quatre fois par année et traitera, entre 
autres, de l'attribution des projets régionaux du FDR. 
 

Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-6.3. 
 

 

Sur une proposition unanime, les commissaires nomment M. Stéphane Tanguay, afin de représenter la 
CRRNT à la Commission environnementale. 
 

 
 

7. Questions diverses et varia 
 

7.1. DǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
 

Document remis séance tenante :  
Proposition du Groupe d’action pour le développement du milieu forestier 
 

Discussion : 
Le groupe d’action propose aux membres de la Commission une excursion forestière, dans la semaine du 
19 octobre 2009, afin de visiter des sites où des travaux de mise en valeur forestière ont été réalisés. La 
visite pourrait se faire en autobus, dans la région de la Haute-Yamaska et d’Acton, de 9h à 14h30. Les 
commissaires ont manifesté leur intérêt et conséquemment,  une date sera fixée pour l’activité.  

 
 

7.2. MRNF : Mise en place de la table GIRT 
 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ : 
Lettre du MRNF – Mise en place des tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire 
 

Discussion : 
M. Détolle explique que toutes les CRRNT ont reçu la demande de mettre en place une table GIRT pour 
chacune des unités d’aménagement forestier (UAF) présentes sur leur territoire.  
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Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-7.2. 
 

Considérant que le territoire de la Montérégie Est est presque exclusivement en tenure privée; 
 

Considérant que la gestion des ressources naturelles en territoire privé est effectuée en fonction des 
limites administratives et non des UAF 
 
 

Il est convenu que : 
 

Les tables GIRT sont perçues comme un dédoublement de structures en Montérégie Est. L'agence de mise 
en valeur de la forêt privée est ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƎƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ /wwb¢ ǆǳǾǊŜƴǘ 
sur le plan stratégique. D'autres structures sont actuellement en place, comme la Table faune. Au besoin, 
la CRRNT pourra mettre en place des comités ad hoc afin de traiter certains dossiers particuliers de gestion 
intégrée des ressources. 
 

Une lettre sera envoyée à la direction générale régionale du MRNF à cet effet. 
 

 

7.3. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ 
 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ : 
Demande de lettre d’appui pour projet d’aménagement intégré par sous-bassin versant 
 

Discussion : 
Mme Ruel explique que la Corporation de développement de la rivière Noire (CDRN) demande une lettre 
d’appui pour son projet d’aménagement intégré par sous-bassin versant.  
 

Consensus :  
Consensus CRRNT 2009-09-7.3. 
 
 

Considérant que la CRRNT est une table de concertation à caractère technique, qui adresse des 
recommandations à la CRÉ Montérégie Est; 
 

Considérant que les appuis doivent ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ; 
 
Il est convenu que : 
 

Les ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /w; aƻƴǘŞǊŞƎƛŜ 9ǎǘ plutôt que par la CRRNT. À cet effet, la 
demande de la Corporation de développement de la rivière Noire sera déposée au CA de la CRÉ le 30 
septembre prochain. 

 
 

8. Date et lieu de la prochaine rencontre 
 
 

La prochaine rencontre de la Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) 
Montérégie Est aura lieu le jeudi 10 décembre 2009. Le lieu est à confirmer. 

 
 

9. Levée de la réunion à 12h30 


